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Erwägungen

E. 1
CPC prévoit une maxime inquisitoire illimitée en ce qui concerne les questions relatives
aux enfants (TF 5A 608/2014 du 16 décembre 2014 consid. 4.2.1, citant l'arrêt TF
5A_2/2013 du 6 mars 2013 consid. 4.2 et les références citées, publié in FamPra.ch 2013 p.
769 ; Bohnet, Commentaire pratique, Droit matrimonial, fond et procédure, Bohnet/Guillod
[édit.], Bâle 2016, nn. 4 et 9 ad art. 272 CPC et les références citées, ainsi que nn. 28 ss ad
art. 276 CPC). La maxime inquisitoire illimitée ne dispense pas non plus les parties de
collaborer activement à la procédure, de renseigner le juge sur les faits de la cause et de lui
indiquer les moyens de preuve disponibles, ce qui atténue considérablement la distinction
entre la maxime inquisitoire sociale et la maxime inquisitoire pure ou illimitée (Dietschy,
Le devoir d'interpellation du tribunal et la maxime inquisitoire sous l'empire du Code de
procédure civile suisse, in RSPC 2011 p. 87). Pour les questions relatives aux époux, en
particulier sur la contribution d'entretien (cf. Tappy, Commentaire romand, Code de
procédure civile, 2e éd., Bâle 2019, nn. 5 ss ad art. 277 CPC), le principe de disposition
s'applique à l'objet du litige et la maxime des débats à l'établissement des faits. Le juge est
ainsi lié par les conclusions des parties ; il ne peut accorder à l'une ni plus, ni autre chose
que ce qu'elle demande, ni moins que ce que l'autre reconnaît lui devoir. Il statue en outre
dans les limites des faits allégués et établis par les parties (TF 5A_361/2011 du 7 décembre
2011 consid. 5.3.1).

- 15 -

E. 3.1
Chacune des parties a produit des pièces, dont il convient d’examiner la recevabilité.

E. 3.2
L'art. 317 al. 1 CPC prévoit que les faits et moyens de preuve nouveaux sont admissibles en
appel pour autant qu'ils soient invoqués ou produits sans retard (let. a) et qu'ils n'aient pas
pu l'être en première instance, bien que la partie qui s'en prévaut ait fait preuve de la
diligence requise (let. b). Ces conditions sont cumulatives (TF 5A_456/2016 du 28 octobre
2016 consid. 4.1.1). On distingue à cet effet vrais et faux novas. Les vrais novas sont des
faits ou moyens de preuve qui ne sont nés qu’après la fin de l’audience de débats principaux
de première instance ; ils sont recevables en appel lorsqu’ils sont invoqués sans retard après
leur découverte. Les faux novas sont des faits ou moyens de preuve nouveaux qui existaient
déjà lors de l’audience de débats principaux ; leur recevabilité en appel est exclue s’ils
avaient pu être invoqués en première instance en faisant preuve de la diligence requise
(Colombini, Condensé de la jurisprudence fédérale et vaudoise relative à l’appel et au
recours en matière civile, in JdT 2013 III 131, spéc. p. 150, n. 40 et les références citées).



E. 3.3
En l’espèce, outre l’ordonnance entreprise, l’appelante a produit trois pièces à l’appui de
son mémoire. La pièce 1, soit ses plaidoiries écrites du 15 février 2019, figure déjà au
dossier de première instance. Les pièces 2 et 3 sont également recevables dès lors qu’il
s’agit de simulations de la charge fiscale des parties effectuées en fonction des griefs
soulevés en appel. S’agissant des trois pièces produites par l’appelante lors de l’audience
d’appel – soit une requête de mesures superprovisionnelles et de mesures protectrices de
l’union conjugale portant sur un avis au débiteur du 17 juin 2019, le bordereau de pièces
produit à son appui et un courrier du 19 juin 2019 au premier juge – elles sont recevables
car elles
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de l’instruction de l’autorité précédente le 22 février 2019. En ce qui concerne la pièce
produite par l’intimé à l’appui de sa réponse, à savoir un document intitulé « Résumé de
salaire 2014 », elle s’avère irrecevable dès lors qu’elle aurait pu être produite devant le
premier juge, l’intéressé n’expliquant au demeurant pas les raisons qui la rendraient
recevable selon lui. Quant à la pièce produite lors de l’audience d’appel, il s’agit d’un
courrier de l’intimé au premier juge du 19 juin 2019, accompagné d’extraits de comptes et
de justificatifs de paiements pour la période de janvier à juin 2019. Les documents
antérieurs au 22 février 2019, date de la clôture de l’instruction en première instance, qui ne
figurent pas déjà au dossier sont irrecevables et ne seront pas pris en considération. Ceux
postérieurs à cette date sont en revanche recevables.

E. 4.1
; TF 5A_205/2010 du 12 juillet 2010 consid. 4.2.3, publié in FamPra.ch 2010, p. 894 ; TF
5A_2/2008 du 19 juin 2008, publié in FamPra.ch 2008, p. 941), méthode qui implique un
calcul concret (ATF 140 III 485 consid. 3 ; TF 5A_328/2014 du 18 août 2014 consid. 3 ; TF
5A_248/2012 du 28 juin 2012 consid. 6.1 ; TF 5A_860/2011 du 11 juin 2012 consid. 5.1).
Le principe de l’égalité de traitement des époux en cas de vie séparée ne doit en effet pas
conduire à ce que, par le biais d’un partage du revenu global, se produise un déplacement de
patrimoine qui anticiperait sur la liquidation du régime matrimonial (ATF 121 I 97 consid.
3b ; 114 II 26 consid. 8 ; TF 5A_440/2014 du 20 novembre 2014 consid. 4.2.1).

E. 4.2
Le revenu net effectif comprend non seulement la part fixe du salaire, mais aussi les
commissions, gratifications, bonus, honoraires d'administrateur ou de délégué, ou encore
pourboires effectivement versés. Le fait qu'un bonus dépende des objectifs atteints par le
travailleur ou du résultat de l'entreprise et ne soit pas garanti ne s'oppose pas à la

- 17 - qualification comme salaire. Si des parts de salaire (par ex. provision, pourboires ou
bonus) sont versés à intervalles irréguliers, si leur montant est irrégulier, voire si elles font
l'objet d'un versement unique, il convient de considérer le revenu comme variable, de sorte
que les calculs se baseront sur une valeur moyenne établie sur une période considérée
comme représentative (TF 5A_686/2010 du 6 décembre 2010 consid. 2.3 et les références
citées, publié in FamPra.ch 2011 p. 483). De jurisprudence constante (TF 5A_860/2011 du
11 juin 2012 consid. 3.2 ; TF 5A_687/2011 du 17 avril 2012 consid. 5.1.1 ; TF
5A_246/2009 du 22 mars 2010 consid. 3.1 et les références citées, publié in FamPra.ch
2010, p. 678), pour obtenir un résultat fiable dans ce cas, il convient de tenir compte du
revenu net moyen réalisé durant plusieurs années (TF 5A_745/2015 du 15 juin 2016 consid.



12.2.2). Dans plusieurs arrêts, le Tribunal fédéral s'est référé à une période de trois ans,
respectivement n'a pas considéré comme arbitraire la prise en compte d'une telle période,
pour effectuer une moyenne de revenus variables (cf. de Weck-Immelé, Commentaire
pratique, Droit matrimonial, Fond et procédure, Bohnet/Guillod [édit.], Bâle 2016, n. 50 ad
art. 176 CC et les références citées). Pour les indépendants, la jurisprudence préconise de
prendre en considération comme revenu effectif le bénéfice net moyen du compte
d'exploitation des trois ou quatre dernières années (TF 5A_ 246/2009 du 22 mars 2010
consid. 3.1, publié in FamPra.ch. 2010 p. 678 ; TF 5P_342/2001 du 20 décembre 2001
consid. 3a). Plus les fluctuations de revenus sont importantes et les données fournies par
l'intéressé sont incertaines, plus la période de comparaison doit être longue (TF
5A_396/2013 du 26 février 2014 consid. 3.2.1 ; TF 5A_259/2012 du 14 novembre 2012
consid. 4.1, publié in SJ 2013 I 451 ; TF 5A_246/2009 du 22 mars 2010 consid. 3.1, publié
in FamPra.ch 2010, p. 678).

E. 4.2.2
; ATF 128 III 411 consid. 3.2.2). La détermination de celle-ci relève du pouvoir
d'appréciation du juge du fait, qui applique les règles du droit et de l'équité (art. 4 CC). La
méthode du minimum vital – le cas échéant élargi lorsque les minimum vital du droit des
poursuites de l’ensemble des parties concernées est couvert (ATF 140 III 337 consid. 4.3 ;
TF 5A_329/2016 du 6 décembre 2016 consid. 4.1) – avec répartition des excédents est en
principe applicable en présence de revenus moyens de la famille, de l’ordre de 8'000 à 9'000
fr. (TF 5A_776/2015 du 4 février 2016 consid. 4.3 ; TF 5A_593/2014 du 23 décembre 2014
consid. 4.1). Elle est aussi admissible, lorsque – même malgré une situation financière
favorable –, les époux dépensaient l’entier de leurs revenus (ce qui est le cas lorsqu’il est
établi qu’ils ne réalisaient pas d’économies ou lorsque l’époux débiteur ne démontre pas
une quote-part d’épargne) ou que, en raison des frais supplémentaires liés à l’existence de
deux ménages séparés, la quote-part d’épargne existant jusqu’alors est entièrement absorbée
par l’entretien courant (ATF 140 III 485 consid. 3.3 ; TF 5A_583/2016 du 4 avril 2017
consid. 5.3). Cette dernière jurisprudence ne signifie pas nécessairement que la distinction
entre méthode du minimum vital avec répartition des excédents et méthode selon les
dépenses effectives doive se faire en fonction de l’existence ou non d’une épargne. Il n’est
pas arbitraire d’appliquer la méthode selon les dépenses effectives en cas de situations
financières favorables, même si les époux ne faisaient aucune épargne durant la vie
commune (TF 5A_776/2015 du 4 février 2016 consid. 4.2). La nécessité de démontrer avoir
réalisé des économies durant l'union n'est en effet pas une condition nécessaire à
l'application de cette méthode concrète (TF 5A_137/2017 du 29 juin 2017 consid. 7.2).
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liés à l’existence de deux ménages peuvent être couverts, la méthode des minimas vitaux est
inopportune pour fixer l’éventuelle contribution d’entretien due en faveur d’un époux. Dans
de telles situations, il convient de se fonder sur les dépenses indispensables au maintien du
train de vie jusqu’à la cessation de la vie commune, qui constitue la limite supérieure du
droit à l’entretien (ATF 121 I 97 consid. 3b et les références citées ; TF 5A_475/2011 du 12
décembre 2011 consid.

E. 4.3
En l’espèce, on constate que l’intimé a perçu des bonus de montants variables en 2014,
2017, 2018 et en janvier 2019 et qu’il n’en a



- 18 - touché aucun en 2015 et 2016. En outre, bien qu’il perçoive des avances sur
commissions, figurant sur ses fiches de salaire sous la dénomination « Base salary », force
est de constater que le revenu de l’intéressé est fluctuant puisqu’il est rémunéré
exclusivement par des pourcentages sur les commissions qu’il fait encaisser à son
employeur dans le cadre de son activité de courtier. Dans ces conditions et conformément
aux principes rappelés ci-dessus, il convient de définir son revenu mensuel net en
établissant une moyenne sur une période représentative. Pour déterminer cette période, il y
a lieu de prendre en compte les revenus réalisés par l’intimé depuis son accession au marché
suédois. Il a en effet indiqué que ses revenus avaient augmenté en raison de l’accès à ce
marché et que son employeur avait l’intention d’y rester actif, ce qui permet de considérer
que les revenus réalisés précédemment lorsqu’il œuvrait dans la zone Euro ne sont pas
représentatifs de ce qu’il est en mesure de gagner en étant actif sur le marché suédois.
Contrairement à ce que plaide l’appelante, l’intimé a déclaré lors de son interrogatoire à
forme de l’art. 192 CPC s’occuper du marché suédois depuis le mois de juin 2016, de sorte
qu’il ne se justifie pas de prendre uniquement en compte l’année 2018 comme période
représentative, ce d’autant moins que l’intimé a expliqué que l’augmentation de ses revenus
en 2018 était principalement due à deux événements extraordinaires survenus lors de ladite
année, soit le fait qu’il s’était occupé en sus des clients d’un collègue malade et que la
concurrence était moins active sur le marché (cf. supra let. C ch. 3b). Les arrêts plaidés par
l’intimé, dans lesquels la Cour de céans a calculé une moyenne des bonus, respectivement
des revenus, sur une période de cinq ans (CACI 24 juillet 2018/430 consid. 8.3, non remis
en cause sur ce point in TF 5A_724/2018 du 14 mars 2019 consid. 5 ; CACI 8 juillet
2015/351 consid. 3.3.2, non remis en cause sur ce point in TF 5A_851/2015 du 23 mars
2016 consid. 4.1), ne permettent pas de considérer de manière absolue qu’il y a lieu de
prendre en compte une période de cinq ans. Si une telle période pouvait se justifier dans ces
cas particuliers, les circonstances de l’espèce, en particulier l’accession de l’intimé au
marché suédois depuis le mois de juin 2016, ne justifient pas, pour les raisons évoquées, de
prendre en compte
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représentative puisque l’intéressé œuvrait alors dans un autre marché. Le revenu mensuel
net de l’intimé sera ainsi déterminé sur la base d’une moyenne des revenus qu’il a réalisés
en 2016, 2017 et 2018, cette période de trois ans correspondant au demeurant à celle
généralement retenue par le Tribunal fédéral. Bien que l’intéressé ait accédé au marché
suédois au mois de juin 2016, il sera tenu compte de l’ensemble des revenus réalisés lors de
cette année. En effet, si les salaires perçus lors des premiers mois de l’année 2016 étaient
peut-être moins élevés que ceux perçus depuis le mois de juin 2016 et l’accession au
marché suédois, cette différence apparaît vraisemblablement compensée par le fait que les
revenus de l’année 2018 étaient plus élevés pour les raisons expliquées par l’intimé. Il
s’ensuit que le revenu mensuel net de l’intimé qui sera pris en compte pour le calcul de la
contribution d’entretien due à l’appelante s’élève à 15'301 fr. 55 ([10'865 fr. 50 + 16'750 fr.
60 + 18'288 fr. 55] : 3).

E. 5.1
Selon l'art. 176 al. 1 ch. 1 CC relatif à l'organisation de la vie séparée des époux, le juge fixe
les contributions d'entretien à verser à verser respectivement aux enfants et à l'époux. Il le
fait en application de l'art. 163 CC (ATF 137 III 385 consid. 3.1). Aux termes de cette
disposition, mari et femme contribuent, chacun selon ses facultés, à l'entretien convenable



de la famille (al. 1) ; ils conviennent de la façon dont chacun apporte sa contribution (al. 2) ;
ce faisant, ils tiennent compte des besoins de l'union conjugale et de leur situation
personnelle (al. 3). Tant que dure le mariage, les conjoints doivent donc contribuer, chacun
selon ses facultés, aux frais supplémentaires engendrés par l'existence parallèle de deux
ménages. Chaque époux peut prétendre à participer d'une manière identique au train de vie
antérieur (ATF 119 II 314 consid. 4b/aa ; TF 5A_453/2009 du 9 novembre 2009 consid.
5.2). Le montant de la
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des besoins respectifs des époux (TF 5A_304/2013 du 1er novembre 2013 consid. 4.1 et les
références citées). La loi n'impose pas au juge de méthode de calcul particulière pour fixer
la quotité de la contribution d'entretien (ATF 140 III 337 consid.

E. 5.2
Le premier juge a considéré qu’au vu du revenu des parties, il ne se justifiait pas d’utiliser la
méthode du minimum vital élargi pour le calcul des charges et a analysé la situation des
parties selon le train de vie de la famille qui a été vraisemblablement aisé durant la vie
commune. L’usage de la méthode du train de vie n’est pas remis en cause en appel, de sorte
que l’on partira de l’idée que le budget respectif des parties a été réduit équitablement pour
financer l’entretien de deux ménages. Il sera ainsi fait application de la méthode du train de
vie pour calculer la pension due à l’appelante jusqu’à la prochaine période de calcul,
expressément réservée par les parties lors de la convention conclue le 5 février 2019.
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E. 6
mars 2013 consid. 6.1.2), le juge statuant sur la base des preuves immédiatement
disponibles (TF 5A_593/2017 du 24 novembre 2017 consid. 3.1 ; TF 5A_165/2016 du 11
octobre 2016 consid. 4.1). La maxime inquisitoire ne dispense pas le crédirentier de son
devoir de collaborer et donc de préciser les dépenses nécessaires à son train de vie et de
rendre celles-ci vraisemblables (TF 5A_385/2012 du 20 septembre 2012 consid.

E. 6.1
L’appelante fait grief au premier juge de ne pas avoir intégré aux charges mensuelles
constituant son train de vie ses frais de parking, par 250 fr., de téléphone fixe, TV et
Internet, par 70 fr., de repas professionnels, par 213 fr. 85, et de loisirs, par 400 francs. Elle
soutient que ces deux premiers postes de charges seraient établis par pièce et qu’il faudrait
tenir compte des deux autres sur la base de forfaits. L’autorité précédente n’a pas retenu les
frais de téléphone fixe, TV et Internet, de repas professionnels et de loisirs allégués par
l’appelante au motif qu’ils n’étaient corroborés par aucune pièce. Elle n’a pas non plus
retenu les frais de parking, sans motivation.

E. 6.2
Il appartient au créancier de préciser les dépenses nécessaires à son train de vie et de rendre
celles-ci vraisemblables (ATF 115 II 424 consid. 2 ; TF 5A_328/2014 du 18 août 2014
consid. 3 ; TF 5A_743/2012 du

E. 6.3.1
En ce qui concerne les frais de parking, l’appelante avait allégué en première instance un
montant mensuel de 250 fr., en se référant à un accord de location conclu le 4 janvier 2019



avec [...] SA concernant la location d’une place de parking à compter du 7 janvier 2019,
pour un loyer mensuel de 250 francs. Au degré de la vraisemblance, ce titre suffit à établir
cette charge, qui apparaît au surplus liée au stage effectué du 7 janvier au 30 juin 2019
puisque le parking en question se situe à proximité de la Fondation [...]. Il convient donc de
tenir compte de frais de parking par 250 fr. dans les charges constituant le train de vie de
l’intéressée.

E. 6.3.2
Quant aux frais de téléphone fixe, TV et Internet, l’appelante avait allégué un montant
mensuel de 70 fr. en se référant à un document présentant différents types d’abonnement,
dont un abonnement intitulé « S » d’un montant de 70 fr. par mois. Cette pièce est
cependant insuffisante pour établir cette charge. En effet, le titre produit, dont on ignore la
provenance, n’est pas daté et semble constituer une liste de prix informative destinée à la
publicité. On ignore quel type d’abonnement a été conclu par l’appelante, de même que son
entrée en vigueur et sa durée. Partant, c’est à bon droit que le premier juge n’a pas tenu
compte de ce poste.
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E. 6.3.3
S’agissant des frais de repas professionnels, l’appelante avait allégué un montant mensuel
de 213 fr. 85 en se fondant sur un montant forfaitaire de 11 fr. par jour. Dans la mesure où
un certain schématisme est admis en matière de frais de repas de midi, c’est à tort que le
premier juge a écarté ces frais au motif qu’ils n’étaient pas corroborés par pièce. En outre,
dès lors que l’appelante a effectué un stage à plein temps de janvier à juin 2019, il se justifie
de retenir qu’elle devait prendre ses repas de midi hors du domicile lors de la période
considérée. En tenant compte du fait que l’intéressée bénéficiait de cinq semaines de
vacances par année et sur la base du forfait journalier de 11 fr. prévu par les lignes
directrices du droit des poursuites, il y a lieu d’admettre le montant mensuel revendiqué par
l’appelante de 213 fr. 85 ([11 fr. x 21.7 jours x 10.75 mois] : 12 mois).

E. 6.3.4
Pour ce qui est des frais de loisirs, l’appelante avait allégué un montant mensuel de 400 fr.,
sans produire un quelconque titre à cet égard. Quand bien même il n’est pas exclu de tenir
compte de certains forfaits, ce poste ne sera pas retenu. En effet, l’appelante n’a pas produit
de pièce permettant de rendre vraisemblable cette charge et n’a par ailleurs rien allégué à
cet égard afin d’expliciter quelque peu celle-ci. En outre, les charges constituant le train de
l’intimé ne révèlent pas de frais loisirs, de sorte qu’il serait inéquitable d’intégrer une telle
dépense dans celles de l’appelante.

E. 6.3.5
En définitive, compte tenu de ce qui a été exposé et des autres postes de charges retenus par
le premier juge (cf. supra let. C ch. 3a) – non contestés en appel –, les charges mensuelles
constituant le train de vie de l’appelante s’élèvent, impôts non compris, à 5'735 fr. 35 (5'271
fr. 50 + 250 fr. + 213 fr. 85).

- 25 - Pour la période litigieuse du 1er janvier au 30 juin 2019 et compte tenu d’un revenu
de 1'381 fr. 25 (cf. supra let. C ch. 3a), le budget de l’appelante présente ainsi un déficit,
avant paiement des impôts, de 4'354 fr. 10 (1'381 fr. 25 - 5'735 fr. 35).



E. 6.5
; TF 5A_661/2011 du 10 février 2012 consid. 4.2). Le calcul des dépenses nécessaires doit
ainsi être effectué sous forme d’un calcul concret et il appartient à la partie d’établir un
budget et d’alléguer les différents postes qui le composent (TF 5A_932/2015 du 10 mai
2016 consid. 4.4.1). Même selon la méthode selon les dépenses effectives, il n’est pas exclu
de tenir compte de certains forfaits car, pour des postes de dépenses comme les besoins
quotidiens, il est presque impossible d’établir après coup les chiffres. Est ainsi admissible la
prise en compte d’un multiple du montant de base du droit des poursuites, la preuve d’un
besoin supérieur ou inférieur dans le cas concret étant réservée (TF 5A_1020/2015 du 15
novembre 2016 consid. 5.1).

- 23 - S’agissant des frais de repas de midi, un certain schématisme peut être admis dès lors
que les coûts effectifs de ces charges dépendent d’une multitude de facteurs qu’il n'est pas
aisé de déterminer, cela d’autant plus lorsqu’on se trouve en procédure sommaire (Juge
délégué CACI 27 septembre 2013/508 consid. 5b). Les frais de repas pris hors domicile
peuvent être pris en compte à raison d’un montant de 11 fr. par jour (Lignes directrices pour
le calcul du minimum vital du droit des poursuites selon l’art. 93 LP du 1er juillet 2009 ;
Juge délégué CACI 5 juillet 2017/284 consid. 5.2.2.2).

E. 7.1
Il convient dès lors de recalculer la contribution due par l’intimé pour l’entretien de
l’appelante selon les données factuelles déterminées ci-dessus, après avoir déterminé la
charge fiscale respective des parties, ainsi que les charges, impôts compris, constituant leur
train de vie.

E. 7.2.1
Pour déterminer la charge fiscale de l’appelante pour la période du 1er janvier au 30 juin
2019, il convient de définir son revenu imposable, lequel sera constitué du salaire réalisé
lors de son stage, par 1'381 fr. 25, auquel s’ajouteront la pension perçue pour l’enfant
Z.________, par 2'100 fr., et celle qui lui sera allouée pour son propre entretien. Cette
dernière étant en l’état inconnue, puisque dépendante de la charge fiscale à déterminer, on
tiendra compte de la pension qui lui serait due hors charge fiscale, étant précisé que cette
manière de faire correspond à celle du premier juge, qui n’est pas remise en cause en appel
et est même reprise par l’appelante dans les calculs présentés dans son mémoire.
L’appelante présente un déficit impôts non compris de 4'354 fr. 10 (cf. supra consid. 6.3.5).
Après paiement de la contribution d’entretien due en faveur de l’enfant Z.________, par
2'100 fr., et des charges mensuelles hors impôts constituant son train de vie telles que
définie par le premier juge, par 5'382 fr. 25 (cf. supra let. C ch. 3b), – montants non remis
en cause en appel – le budget de l’intimé révèle, compte tenu d’un revenu mensuel net de
15'301 fr. 55 (cf. supra consid. 4.3), un disponible de 7'819 fr. 30 (15'301 fr. 55 - 2'100 fr. -
5'382 fr. 25)

- 26 - qui lui permet de couvrir ce déficit. La contribution due pour l’entretien de
l’appelante, impôts non compris, s’élève ainsi à 4'354 fr. 10. Selon le calculateur des impôts
disponible sur le site Internet de l’Etat de Vaud (https://www.vd.ch/themes/etat-droit-
finances/impots/impots-pour-les-individus/calculer-mes-impots/) et compte tenu d’un
revenu annuel imposable de 94'024 fr. 20 ([1'381 fr. 25 + 2'100 fr. + 4'354 fr. 10] x 12
mois), la charge fiscale ICC/IFD de l’intéressée pour l’année 2019 peut être évaluée à
16'555 fr. 30, soit 1'379 fr. 60 par mois, sans tenir compte d’une éventuelle fortune nette ni



d’éventuelles autres déductions. Les charges mensuelles, impôts compris, constituant le
train de vie de l’appelante pour la période du 1er janvier au 30 juin 2019 s’élèvent ainsi à
7'114 fr. 95 (5'735 fr. 35 + 1'379 fr. 60). Le budget de l’intéressée présente ainsi un déficit
de 5'733 fr. 70 (1'381 fr. 25 - 7'114 fr. 95) après paiement des impôts.

E. 7.2.2
En ce qui concerne la charge fiscale de l’intimé, celle-ci doit être déterminée en tenant
compte à titre de revenu imposable de son salaire, par 15'301 fr. 55, sous déduction de la
pension due pour l’enfant Z.________, par 2'100 fr., et de celle due pour l’appelante, qui
correspond à son déficit impôts compris tel que déterminé ci-dessus, par 5'733 fr. 70,
puisque le disponible de l’intéressé lui permet de le couvrir. On précisera à nouveau que
cette manière de faire correspond à celle du premier juge, qui n’est pas remise en cause en
appel et est même reprise par l’appelante dans les calculs présentés dans son mémoire.
Selon le même simulateur et compte tenu d’un revenu annuel imposable de 89'614 fr. 20
([15'301 fr. 55 - 2'100 fr. - 5'733 fr. 70] x 12 mois), la charge fiscale ICC/IFD 2019 de
l’intimé peut être évaluée à 18'179 fr. 15, soit 1'514 fr. 95 par mois, sans tenir compte d’une
éventuelle fortune nette ni d’éventuelles autres déductions.

- 27 - Les charges mensuelles, impôts compris, constituant le train de vie de l’intimé
s’élèvent ainsi à 6'897 fr. 20 (5'382 fr. 25 + 1'514 fr. 95).

E. 7.3
Après paiement de ses charges mensuelles impôts compris et de la pension due pour
l’enfant Z.________, le disponible dont bénéficie l’intimé, à savoir 6'304 fr. 35 (15'301 fr.
55 - 6'897 fr. 20 - 2'100 fr.), est suffisant pour lui permettre de s’acquitter du déficit après
paiement des impôts présenté par l’appelante, par 5'733 fr. 70. Il s’ensuit que la contribution
mensuelle due par l’intimé pour l’entretien de l’appelante s’élève à 5'733 fr. 70, montant
arrondi à 5'730 fr., à compter du 1er janvier 2019, dies a quo non remis en cause en appel.
Ce montant restera valable jusqu’à ce que le premier juge ait statué sur la pension due dès le
1er juillet 2019.

E. 8
Constatant que l’intimé avait procédé à deux versements en faveur de l’appelante pour
l’entretien de celle-ci les 11 janvier et 5 février 2019, pour un total de 3'250 fr., le premier
juge a retenu que l’intimé pouvait déduire ce montant à titre d’acompte des pensions à
verser du 1er janvier au 30 juin 2019. Lors de l’audience d’appel du 3 juillet 2019,
l’intéressé a produit des pièces censées démontrer qu’il aurait versé d’autres montants à
l’appelante à titre d’acompte sur la contribution d’entretien qui lui serait due, dans l’attente
que l’ordonnance entreprise soit rendue. On rappellera que les documents produits
concernant d’éventuels versements antérieurs au 22 février 2019 sont irrecevables (cf. supra
consid. 3.3). En outre, le premier juge a déjà pris en compte les versements effectués
jusqu’à cette date et a déjà tranché la question de savoir s’ils pouvaient être considérés
comme des acomptes à valoir sur les contributions d’entretien, de sorte qu’il ne saurait, en
l’absence d’un appel de l’intimé, être statué à nouveau sur lesdits versements.

- 28 - En ce qui concerne les versements postérieurs au 22 février 2019, il convient
d’examiner, sur la base des documents produits, si ceux- ci concernent l’entretien de
l’appelante, respectivement de l’enfant Z.________. Le versement de 4'673 fr. 65 effectué
par l’intimé le 29 mars 2019 en faveur de « [...] » ne paraît pas avoir trait à des charges de



l’appelante ou de l’enfant. Celui de 746 fr. effectué le même jour en faveur de « [...] »
concerne vraisemblablement le paiement d’intérêts hypothécaires du logement conjugal,
lequel a été attribué à l’appelante, à charge pour elle d’en payer les coûts. Ce montant
pourra ainsi être déduit à titre d’acompte sur les pensions dues à l’appelante. Les
versements de 3'000 fr. du 26 mars 2019, de 3'000 fr. du 18 avril 2019, de 5'000 fr. du 17
mai 2019 et de 20'000 fr. du 24 mai 2019, tous effectués en faveur de l’appelante, pourront
également être déduits à ce titre. En conséquence, l’intimé pourra déduire, à titre
d’acompte, une somme de 34'996 fr. (3'250 fr. + 746 fr. + 3'000 fr. + 3'000 fr. + 5'000 fr. +
20'000 fr.) déjà versée sur les pensions dues à l’appelante à compter du 1er janvier 2019.

E. 9.1
Dans un dernier moyen, l’appelante fait grief au premier juge de ne pas lui avoir octroyé de
provisio ad litem. Elle soutient qu’après paiement de ses charges et des contributions
d’entretien, l’appelant disposerait encore d’un disponible de 1'971 fr. 70 qui serait suffisant
pour s’acquitter, de manière échelonnée, d’une provisio ad litem de 8'000 francs.

- 29 - L’autorité précédente a retenu que le compte bancaire de l’intimé présentait un solde
de 5'154 fr. 10 au 31 décembre 2018 et que le bonus de 28'599 fr. 30 perçu en janvier 2019
serait réduit à néant en raison des arriérés de pensions dus à l’appelante et à l’enfant de
janvier à mai 2019, de sorte qu’il n’y avait pas lieu d’astreindre l’intimé à verser une
provisio ad litem, en relevant au surplus que la contribution d’entretien en faveur de
l’appelante avait été fixée selon la méthode du train de vie.

E. 9.2
D’après la jurisprudence, une provisio ad litem est due à l’époux qui ne dispose pas
lui-même des moyens suffisants pour assumer les frais du procès en divorce ; le juge ne
peut toutefois imposer cette obligation que dans la mesure où son exécution n’entame pas le
minimum nécessaire à l'entretien du conjoint débiteur et des siens (ATF 103 Ia 99 consid. 4
; TF 5A_808/2016 du 21 mars 2017 consid. 4.1 ; TF 5A_784/2008 du 20 novembre 2009
consid. 2). Une provisio ad litem peut être accordée déjà au stade des mesures protectrices
de l’union conjugale ou des mesures provisionnelles (TF 5A_793/2008 du 8 mai 2009
consid. 6.2 ; CREC 15 juin 2012/220), pourvu, dans la première hypothèse, que la
procédure se prolonge encore (Juge délégué CACI 8 mai 2019/261 consid. 3.1). Se trouve
dans le besoin celui qui ne pourrait pas assumer les frais d’un procès sans recours à des
moyens qui lui sont nécessaires pour couvrir son entretien courant et celui de sa famille.
L’appréciation de cette circonstance intervient sur la base de l’examen d’ensemble de la
situation économique de la partie requérante, c’est-à-dire d’une part de toutes ses charges et
d’autre part de sa situation de revenus et de fortune. Les besoins d’entretien courant ne
doivent pas systématiquement être assimilés au minimum vital du droit des poursuites, mais
doivent être adaptés à la situation individuelle (De Luze/Page/Stoudmann, Droit de la
famille, Code annoté, Lausanne 2013, n. 2.5 ad art. 163 CC et les références citées). La
provisio ad litem, qui constitue en définitive une prétention en entretien de l’un des époux,
est soumise au principe de disposition (TF 5A_704/2013 consid. 3.4, non publié in ATF
140 III 231).

- 30 - En général, la provisio ad litem ne doit pas être prélevée sur les revenus périodiques
mais sur la fortune de l’époux débiteur, pour autant que ce dernier dispose des moyens
financiers lui permettant d’assumer cette obligation. Selon les besoins du conjoint créancier
et les moyens financiers du débiteur, un paiement échelonné est admissible. Lorsque la



provisio ad litem est prélevée sur les revenus, l’exécution de cette obligation ne doit pas
entamer le minimum nécessaire à ce que le débiteur puisse entretenir les siens. L’époux
auquel la provisio ad litem est réclamée ne doit en outre pas être privé, par ce versement,
des moyens nécessaires à sa propre défense (De Luze/Page/Stoudmann, op. cit., nn. 2.6-2.8
ad art. 163 CC et les références citées).

E. 9.3
En l’espèce, après paiement des charges, impôts compris, constituant son train de vie et des
contributions d’entretien dues à l’enfant et à l’appelante, l’intimé bénéfice d’un disponible
de 574 fr. 35 (15'301 fr. 55 - 6'897 fr. 20 - 2'100 fr. - 5'730 fr.). Dans ces conditions, on ne
saurait exiger de l’intéressé qu’il s’acquitte de manière échelonnée sur ses revenus d’une
provisio ad liem, étant rappelé qu’il ne doit pas être privé des moyens nécessaires à sa
propre défense. En ce qui concerne l’éventuelle fortune de l’intimé, les pièces y relatives
figurant au dossier ont déjà été prises en compte par l’autorité précédente, dont
l’appréciation peut être confirmée. Le solde de 5'154 fr.

E. 10
Une personne a droit à l’assistance judiciaire si elle ne dispose pas de ressources suffisantes
et si sa cause ne paraît pas dépourvue de toute chance de succès (art. 117 CPC [Code de
procédure civile du 19 décembre 2008 ; RS 272]).

- 31 - En l’occurrence, l’appelante remplit ces deux conditions cumulatives. Il y a dès lors
lieu de lui accorder l’assistance judiciaire dans la procédure d’appel avec effet au 20 mai
2019, date à laquelle l’appel a été déposé, Me Estelle Chanson étant désignée en qualité de
conseil d’office et l’intéressée étant astreinte à payer une franchise mensuelle de 50 fr. à
titre de participation aux frais de procès, dès et y compris le 1er septembre 2019. On
précisera qu’il ne se justifie pas d’accorder l’assistance judiciaire à compter de la date à
laquelle l’ordonnance entreprise a été notifiée au conseil de l’appelante comme elle le
requiert, puisqu’il appartient à l’avocat de revendiquer le cas échéant, dans le cadre de la
fixation de son indemnité d’office pour la procédure de première instance, une réserve pour
les opérations postérieures à la clôture de l’instruction, en particulier pour l’examen de la
décision à intervenir et de l’opportunité de former un appel ou un recours contre celle-ci.

E. 11.1
En définitive, l’appel doit être partiellement admis et l’ordonnance réformée en ce sens que
l’intimé contribuera à l’entretien de l’appelante par le versement d’une pension mensuelle
de 5'730 fr. dès et y compris le 1er janvier 2019, sous déduction d’un acompte de 34'996 fr.
déjà versé.

E. 11.2.1
Si l’instance d’appel statue à nouveau, elle se prononce sur les frais – soit les frais
judiciaires et les dépens (art. 95 al. 1 CPC) – de la première instance (art. 318 al. 3 CPC). A
teneur de l’art. 106 al. 1 CPC, les frais sont mis à la charge de la partie succombante.
Lorsqu’aucune des parties n’obtient entièrement gain de cause, les frais sont répartis selon
le sort de la cause (art. 106 al. 2 CPC). L’art. 106 al. 2 CPC confère au juge un large
pouvoir d’appréciation. Il peut en particulier prendre en compte l’importance des

- 32 - conclusions sur lesquelles gagne une partie dans l’ensemble du litige, comme le fait
qu’une partie gagne sur une question de principe, sinon sur la quotité (TF 4A_207/2015 du
2 septembre 2015 consid. 3.1, publié in RSPC 2015 p. 484). Le tribunal peut s’écarter des



règles générales et répartir les frais selon sa libre appréciation notamment lorsque le litige
relève du droit de la famille (art. 107 al. 1 let. c CPC). L'art. 107 al. 1 let. c CPC est de
nature potestative. Le tribunal dispose d'un large pouvoir d'appréciation non seulement
quant à la manière dont les frais sont répartis, mais également quant aux dérogations à la
règle générale de l'art. 106 CPC (ATF 139 III 358 consid. 3 ; TF 5A_767/2016 du 30
janvier 2017 consid. 5.3 ; TF 5D_55/2015 du 1er décembre 2015 consid. 2.3.3). En matière
de droit de famille, aucune règle n’impose à l’autorité cantonale de répartir les frais
judiciaires en fonction de la prétendue importance des griefs sur lesquels chaque partie a
obtenu gain de cause (TF 5A_261/2013 du 19 septembre 2013 consid. 3.5).

E. 11.2.2
En l’espèce, la différence de quelque 500 fr. entre la pension allouée par le premier juge et
celle à laquelle l’appelante a finalement droit ne justifie pas de revoir la répartition des frais
de l’autorité précédente, qui a décidé, selon sa libre appréciation, de compenser les dépens.

E. 11.3
Vu l’issue de l’appel, les frais judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 1'200 fr. (art. 65
al. 4 TFJC [Tarif des frais judiciaires civils du 28 septembre 2010 ; BLV 270.11.5]), seront
mis à la charge de l’appelante à raison de quatre cinquième, par 960 fr., et à la charge de
l’intimé à raison d’un cinquième, par 240 fr. (art. 106 al. 2 CPC). Toutefois, dès lors que
l’appelante bénéficie de l’assistance judiciaire pour la procédure d’appel, la part des frais
judiciaires mise à sa charge sera provisoirement laissée à la charge de l’Etat (art. 122 al. 1
let. b CPC). La charge des dépens de deuxième instance est évaluée à 3'000 fr. pour chaque
partie, de sorte que, compte tenu de la répartition

- 33 - précitée et après compensation, l’appelante versera en définitive à l’intimé la somme
de 1'800 fr. à titre de dépens de deuxième instance.

E. 11.4.1
Le conseil d’office a droit au remboursement de ses débours et à un défraiement équitable,
qui est fixé en considération de l’importance de la cause, de ses difficultés, de l’ampleur du
travail et du temps qu’il y a consacré ; le juge apprécie l’étendue des opérations nécessaires
pour la conduite du procès et applique un tarif horaire de 180 fr. s’agissant d’un avocat (art.
2 al. 1 let. a RAJ [Règlement du 7 décembre 2010 sur l’assistance judiciaire en matière
civile ; BLV 211.02.3]).

E. 11.4.2
En l’occurrence, Me Estelle Chanson a indiqué dans sa liste des opérations du 9 juillet 2019
avoir consacré 29 heures et 45 minutes au dossier lors de la période du 9 mai au 3 juillet
2019 et a revendiqué des débours correspondant à un forfait de 2% du montant de sa
rémunération hors taxe. L’assistance judiciaire ayant été octroyée avec effet au 20 mai
2019, les opérations antérieures à cette date ne seront pas rémunérées. Les opérations
relatives à la rédaction de l’appel et aux recherches juridiques sont pour la plupart
antérieures au 20 mai 2019 et ont été comptabilisées pour un total de 15 heures et 57
minutes. Compte tenu de la nature du litige et des difficultés encore limitées de la cause,
ainsi que de la connaissance du dossier de première instance, il n’aurait pas été nécessaire
que Me Chanson consacre plus de 8 heures pour la rédaction de l’appel et les recherches
juridiques y relatives, étant précisé que le conseil de l’appelante avait déjà déposé des
plaidoiries écrites en première instance, dont l’exposé de la théorie juridique a pu être en



partie repris en appel. Le temps consacré à la préparation de l’audience d’appel et de la
plaidoirie, pour un total de 3 heures et 45 minutes (opérations des 28 juin, 2 et 3 juillet
2019), dépasse également ce qui aurait été nécessaire, pour les mêmes motifs, et il sera
retenu à cet égard un temps admissible de 1 heure et 30 minutes. Il y a enfin lieu de
retrancher l’opération du 3 juillet 2019 intitulée « Vacation aller-retour », d’une durée

- 34 - de 39 minutes, dès lors que les vacations dans le canton de Vaud sont comptées
forfaitairement à 120 fr. pour l’avocat breveté, ce forfait couvrant les frais et le temps de
déplacement aller et retour (art. 3bis al. 3 RAJ). En définitive et compte tenu des autres
opérations comptabilisées du 20 mai au 3 juillet 2019, il sera retenu un temps de 15 heures
et 51 minutes. Il s’ensuit qu’au tarif horaire de 180 fr., l’indemnité de Me Chanson doit être
fixée à 2'853 fr., montant auquel s’ajoutent les débours par 57 fr. 05 (art. 3bis al. 1 RAJ), le
forfait de vacation par 120 fr. et les TVA sur le tout par 233 fr. 35, soit 3'263 fr. 40 au total.

E. 11.5
L’appelante, bénéficiaire de l’assistance judiciaire, est, dans la mesure de l’art. 123 CPC,
tenue au remboursement des frais judiciaires et de l’indemnité au conseil d’office
provisoirement laissés à la charge de l’Etat.

- 35 - Par ces motifs, le Juge délégué de la Cour d’appel civile prononce : I. L’appel est
partiellement admis. II. L’ordonnance est réformée comme il suit au chiffre IV de son
dispositif : IV. dit qu’A.M.________ contribuera à l’entretien de B.M.________ par le
versement, d’avance le premier de chaque mois en mains de celle-ci, dès et y compris le 1er
janvier 2019, d’une pension mensuelle de 5'730 fr. (cinq mille sept cent trente francs), sous
déduction d’un acompte de 34'996 fr. (trente-quatre mille neuf cent nonante-six francs) déjà
versé. L’ordonnance est confirmée pour le surplus. III. La requête d’assistance judiciaire de
l’appelante B.M.________ est admise avec effet au 20 mai 2019, Me Estelle Chanson étant
désignée en qualité de conseil d’office et l’appelante B.M.________ étant astreinte dès le
1er septembre 2019 au versement d’une franchise mensuelle de 50 fr. (cinquante francs), à
verser au Service juridique et législatif, à Lausanne. IV. Les frais judiciaires de deuxième
instance sont arrêtés à 960 fr. (neuf cent soixante francs) pour l’appelante B.M.________ et
provisoirement laissés à la charge de l’Etat, ainsi qu’à 240 fr. (deux cent quarante francs)
pour l’intimé A.M.________. V. L’appelante B.M.________ doit verser à l’intimé
A.M.________ la somme de 1'800 fr. (mille huit cents francs) à titre de dépens de deuxième
instance.

- 36 - VI. L’indemnité de Me Estelle Chanson, conseil d’office de l’appelante
B.M.________, est arrêtée à 3'263 fr. 40 (trois mille deux cent soixante-trois francs et
quarante centimes), TVA et débours compris. VII. L’appelante B.M.________, bénéficiaire
de l’assistance judiciaire, est, dans la mesure de l’art. 123 CPC, tenue au remboursement
des frais judiciaires et de l’indemnité au conseil d’office provisoirement laissés à la charge
de l’Etat. VIII. L’arrêt est exécutoire. Le juge délégué : Le greffier : Du Le présent arrêt,
dont la rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié en expédition complète à : - Me
Estelle Chanson (pour B.M.________), - Me Antoine Golano (pour A.M.________), et
communiqué, par l'envoi de photocopies, à : - Mme la Présidente du Tribunal civil de
l’arrondissement de Lausanne. Le Juge délégué de la Cour d’appel civile considère que la
valeur litigieuse est supérieure à 30'000 francs.

- 37 - Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière civile devant le Tribunal
fédéral au sens des art. 72 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral ; RS 173.110),



le cas échéant d'un recours constitutionnel subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF. Dans les
affaires pécuniaires, le recours en matière civile n'est recevable que si la valeur litigieuse
s'élève au moins à 15'000 fr. en matière de droit du travail et de droit du bail à loyer, à
30'000 fr. dans les autres cas, à moins que la contestation ne soulève une question juridique
de principe (art. 74 LTF). Ces recours doivent être déposés devant le Tribunal fédéral dans
les trente jours qui suivent la présente notification (art. 100 al. 1 LTF). Le greffier :
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